
 
Le 11 juillet 2011 
 
 Séance régulière du conseil de la Ville de Cap-Santé, tenue ce 11 juillet 2011 à 
19h00 au lieu ordinaire des délibérations, 194 route 138 à Cap-Santé et ce, en conformité 
avec la Loi sur les cités et villes pour la province de Québec. 
 
 Sont présents M. le maire Jean-Yves Nobert ainsi que les membres du conseil des 
districts numéros : 
 

1- M. Gilles Papillon    5- M. Denis Jobin 
4- M. Vic Godin    6- M. Michel Bertrand 

 
 Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de M. le maire Jean-
Yves Nobert. 
 
 La secrétaire-trésorière adjointe est aussi présente. 
 
 
Ordre du jour – Adoption avec modifications 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 

 ET RÉSOLU 
 

QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que déposé à la table du conseil, tout en y 
retirant l’item 7.6 et en ajoutant au point 7.15 «Offre de services pour panneau 
d’interprétation sur le quai de Cap-Santé». 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Séance régulière du 13 juin 2011 – Procès-verbal - Adoption 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 

QUE ce conseil adopte le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le 13 
juin 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC NE FAISANT PAS L’OBJET DE CORRE SPONDANCE 
 

1.   Mme Matte : Que veut dire le dépôt du rapport de l’ingénieur? 
R : Les rapports des ingénieurs concernent trois projets : les affaissements des 
falaises et la réfection de l’émissaire du Vieux-Chemin. 
 

2. Mme Matte demande que pour le projet du «Ponceau à Matte» il soit repris le nom 
du dossier tel qu’il était en 1980. 

 
3. Mme Matte demande un plan des eaux de ruissellement de la ville de Cap-Santé. 

Réponse : Le MDDEP a un règlement en ce sens qui sera appliqué par la MRC 
dès janvier 2012. 
 

4.  Mme Johanne Vallois demande ce qui  va se passer avec le 32 rue Notre-Dame. 
  Réponse : Mme Nancy Sirois va s’assurer de faire un suivi du dossier en  
  collaboration avec la fonctionnaire désignée à l’Urbanisme. 

 
5.  Mme Johanne Vallois demande que le Conseil prenne acte du fait que les bénévoles 

font un travail extraordinaire, notamment M. Réjean Frenette et Mme Lisette 
Frenette. 
 

6. M. Frenette exprime une préoccupation au niveau d’une contamination environ-
nementale potentielle pour le 32 rue Notre-Dame. 

(11-07-246) 

(11-07-247) 



 
 
Réponse : M. Nobert informe que cette responsabilité appartient au MDDEP, mais 
que les fonctionnaires de la ville de Cap-Santé vont effectuer le suivi de cette 
préoccupation. 

 
 
Règlement 10-173-1 (promoteurs) – Avis de motion abandonné 
 
 Le conseil ne désire pas poursuivre les démarches entreprises en vue de la 
modification du règlement #10-173-1 (promoteurs). 
 
 
Travaux – Poste de pompage rue du Parc-Gagné 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil mandate la directrice générale adjointe pour publier l’appel d’offres 
ainsi que les documents relatifs à la soumission pour les travaux du poste de pompage du 
Parc Gagné via SEAO et Constructo. 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Signature des documents officiels et des contrats 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
ET RÉSOLU 

 
 QUE ce conseil autorise Mme Nancy Sirois à signer tout document officiel ainsi que 
tout contrat au nom de la ville de Cap-Santé. 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
   

C.C.U. – Séance du 27 juin 2011– Entérinement 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
QUE ce conseil entérine le procès-verbal de la séance du 27 juin 2011 du C.C.U. et 

fait siennes les recommandations y apparaissant.   
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Inspection des réseaux municipaux 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
ET RÉSOLU 
 
QUE ce conseil octroie un mandat de coordination et analyse de nouvelles inspections 

de conduites d’égout à la firme BPR, le tout tel que décrit dans sa proposition du 11 juillet 
2011 pour un montant de 5 600,00$ plus les taxes applicables. 

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-07-248) 

(11-07-249) 

(11-07-250) 

(11-07-251) 



 
 
Demande de dérogation mineure 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
ET RÉSOLU 

 
QUE ce conseil rend réputée conforme l’implantation d’un bâtiment principal non 

parallèle à la ligne imaginaire rejoignant les deux points d’intersection formés par la ligne de 
rue et la ligne latérale de lot tel que stipulé à l’article 6.1.2 du Règlement de zonage #405. La 
propriété affectée se trouvera sur le lot 4 826 445.  

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
   

Demandes de PIIA 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise les demandes suivantes : 
 

9, Vieux-Chemin 

Autoriser l’implantation d’une clôture et la construction d’un cabanon. La clôture 
servira à délimiter le terrain du locataire de celui du propriétaire. Elle sera d’une 
hauteur de 1,83 mètre et d’une longueur de 7,92 mètres derrière le cabanon et de 2,5 
mètres entre le cabanon et la maison. La clôture sera faite de bois et les propriétaires 
désirent conserver la couleur naturelle de celui-ci. Le cabanon sera situé à 2,5 mètres 
de la maison et à 2,13 mètres du voisin. Ses dimensions seront de 6,1 mètres de 
profondeur, 3 mètres de largueur et 3,90 mètres de hauteur. Le revêtement sera en 
clin rainuré de bois style «Maibec». Le toit aura deux versants et sera recouvert de 
bardeaux d’asphalte de la même couleur que le toit de la maison. La couleur du bois 
naturel souhaite être conservée par les propriétaires. Le cabanon sera installé sur des 
piliers de béton et des pieux d’acier.  

29, Vieux-Chemin 

Autoriser le raccourcissement du patio arrière existant du tiers de la longueur, 
changer des planches du plancher du patio, refaire les marches, teindre en gris ledit 
patio comme les galeries avant et de côté existantes et installer un garde-corps et des 
rampes à barreaux en aluminium blanc, tels que ceux existants au 2e étage ainsi 
qu’installer un montage de treillis en bois ou en plastique blanc qui couvrira environ 
six pieds de longueur, à partir du mur de la maison, sur le côté ouest du patio. 

16, Côte du Quai 

 
Autoriser l’abattage d’une branche pourrie et creuse pour des raisons de sécurité. 

 

24, Place de l’Église 

Autoriser l’agrandissement du toit se situant sur le balcon arrière de la propriété 
afin de couvrir complètement ledit balcon qui a une dimension de dix pieds par dix 
pieds. Les travaux impliquent l’agrandissement d’un pied de la partie ouest et de 
trois pieds de la partie avant sud. 

33, Vieux Chemin 

Autoriser l’implantation d’un cabanon dans la cour arrière de la maison. Les 
dimensions du cabanon projeté sont de 2,44 mètres par 3,05 mètres avec une 
hauteur totale de 2,44 mètres et l’implantation projetée du cabanon est à 3 mètres de 
la crête d’une forte pente, 3 mètres de la maison et à 1 mètre de la limite de 
propriété latérale. 

 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-07-252) 

(11-07-253) 



 
 

Contrat pour asphaltage 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil octroie le contrat de pavage 2011 à Construction & Pavage Portneuf 
pour un montant de 147 129,00$ plus les taxes applicables, tel que décrit dans sa proposition 
du 4 juillet 2011. 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents.   
  
 

Modification réglementaire pour la zone I-3 
 

 PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil donne un accord de principe en faveur de l’établissement d’une 
entreprise industrielle lourde dans la zone I-3 en autorisant le dépôt d’une demande de 
modification réglementaire au C.C.U. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

Marquage de ligne 
 
 PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil octroie le contrat de marquage de lignes 2011 à Lignco pour un 
montant de 12 988,75$ plus les taxes applicables, tel que décrit dans sa proposition du 16 
juin 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Développement résidentiel Florent Potvin – Lot 3 833 671 

 
 PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil accepte en principe le projet de développement résidentiel de M. 
Florent Potvin, tel que présenté au C.C.U du 27 juin 2011, le tout sous réserve de se 
conformer aux conditions émises par la municipalité. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
  
  

Maison des générations 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
ET RÉSOLU 

 
 QUE ce conseil octroie un extra de contrat de construction pour l’installation d’un 

système de climatisation à Lévesque Construction au montant de 62 201,48$ plus les taxes 
applicables, le tout conformément à sa proposition du 23 mars 2011 et que cette dépense soit 
financée pour un montant maximal de 30 000,00$ à même les fonds généraux. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 

(11-07-254) 

(11-07-255) 

(11-07-256) 

(11-07-257) 

(11-07-258) 



 
 

Modules de jeux – Parcs de quartiers 
 
 Attendu l’aide financière provenant du Pacte rural au montant de 17 889,90 $, 
 

 IL EST : 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 

 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 

 
 QUE ce conseil octroie un contrat d’installation de modules de jeux à Jambette pour 
un montant de 22 768,92$ plus les taxes applicables, tel que décrit dans sa proposition du 7 
juillet 2011. 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
 

Frédéric Dion pour Opération Enfant Soleil 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise la participation financière de la ville de Cap-Santé au projet 
«Gaspé-Ottawa à la course» pour un montant de 200,00$, le tout en échange d’une activité 
d’animation de la part de M. Frédéric Dion, Aventurier-conférencier. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
Forfait publicitaire à @InfoPortneuf  
 

Il est convenu de reporter à 2012 une dépense liée à de la publicité pour la 
municipalité via le site Internet @InfoPortneuf. 
 
 
 
Uniformisation de la signalisation 

 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
ET RÉSOLU 
 
QUE ce conseil mandate le service des Travaux publics pour apporter les corrections 

nécessaires aux noms des rues concernées, le tout tel que proposé par M. Denis Papillon 
dans sa correspondance du 23 juin 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
 
Association des plus beaux villages du Québec 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise un paiement de 404,43$ taxes incluses à l’Association des 
plus beaux villages du Québec pour l’achat d’un panneau du logo de ladite association, 
panneau qui sera livré à la fin de l’année 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 

(11-07-259) 

(11-07-260) 

(11-07-261) 

(11-07-262) 



 
 
Opération Nez-Rouge Portneuf 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
ET RÉSOLU 

 
 QUE ce conseil autorise une contribution financière au montant de 200$ à Opération 
Nez-Rouge Portneuf 2011, le tout en échange d’une visibilité telle que décrite dans le plan 
de visibilité proposé le 14 juin 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
Paiement à Danielle April – Œuvre d’art de la Maison des Générations 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise le paiement de 17 139,32$ à Mme Danielle April pour 
l’œuvre d’art « L’inaudible passage du temps» pour la Maison des Générations. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
Installation de ralentisseurs de vitesse – rue Papillon 
 

ATTENDU QUE   la demande est conforme à la politique en vigueur, 
 

  IL EST : 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 

 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise l’installation de ralentisseurs de vitesse dans la rue 
Papillon. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
Randonnée de vélo – La Classique Montréal-Québec 

 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
ET RÉSOLU 
 
QUE ce conseil autorise «La Classique Montréal-Québec» à passer sur le territoire de 

Cap-Santé les 13 et 14 août 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
Morency Société d’avocats 
 

La Ville de Cap-Santé a obtenu gain de cause en Cour Supérieure pour le dossier 
concernant le 15, rue du Quai. Le montant relatif au gain est de 1 679,06$. 
 
 
Mandat à Éthier avocats 
 

Le mandat relatif à l’analyse des remboursements de taxes est complété et une 
récupération supplémentaire de 10 517,88$ a été identifiée. 

(11-07-263) 

(11-07-264) 

(11-07-265) 

(11-07-266) 



 
 
Lettre d’appui – M. Camil Leclerc 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil transmette une lettre d’appui à M. Camil Leclerc, organisateur de la 
Journée Terry Fox à Cap-Santé, pour l’obtention de la médaille du Jubilé de Diamant de Sa 
Majesté la Reine Élisabeth II. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 
 
 
 
Comptes payés et à payer au 30 juin 2011 

 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
ET RÉSOLU 

 
  QUE ce conseil entérine les comptes payés au 30 juin pour un montant de 5 546,19$ 
et autorise le paiement des comptes à payer au 30 juin pour un montant de 65 933,43 $. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents 

 
 
 
Cadeau de départ pour M. Jacques Blais 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil offre un cadeau de départ ayant pour valeur un montant de 500,00$ 
à M. Jacques Blais. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
 
Achat de matériel de construction résiduel – Développement Tessier 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise l’achat de matériel de construction résiduel à M. Serge 
Tessier pour un montant maximal de 2 000$. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
 
Réfection de l’émissaire pluvial rue du Vieux Chemin – Proposition de BPR 
 
 Attendu les coûts de réfection estimés à 37 600,00$ taxes incluses par la firme BPR 
en date du 27 juin 2011, il est  
 

IL EST : 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 

 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil mandate la directrice générale adjointe pour procéder à un processus 
d’appel d’offres de services pour la réalisation des travaux, le tout conformément à la 
politique de gestion contractuelle en vigueur. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 

(11-07-267) 

(11-07-268) 

(11-07-269) 

(11-07-270) 

(11-07-271) 



 
 
Marché itinérant – Contrat de service 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise une dépense de 450,00$ pour la réalisation d’un Marché 
itinérant qui se tiendra le 11 septembre 2011, le tout en collaboration avec le Marché public 
de Deschambault. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Filage pour caméra – Maison des Générations 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
  QUE ce conseil autorise la dépense au montant de 874,95$ plus les taxes applicables 
pour le filage et les images des caméras de surveillance pour la Maison des Générations, le 
tout tel que décrit dans la proposition de Camera ip Web en date du 13 juin 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
   
Entrée #13 – Éclairage 
 
 M. Nobert informe les citoyens qu’il y a un projet d’installation d’un lampadaire de 
rue pour l’entrée # 13. La dépense sera entièrement assumée par les résidents dudit secteur. 
 
 
Appui relatif au Projet de loi 127 (gestion du réseau de la santé et des services sociaux) 
 

   CONSIDÉRANT  la demande de soutien formulée par les membres du conseil 
d’administration du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) de Portneuf au regard du 
projet de loi 127;  

 
 CONSIDÉRANT l’importance de la participation des citoyens et des citoyennes de 
notre région dans la gestion du CSSS de Portneuf et le risque de démobilisation et de 
désaffection des administrateurs si leurs responsabilités sont réduites et subordonnées à 
d’autres telles que décrites dans certaines dispositions du projet de loi 127;  
 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil d’administration du CSSS de 
Portneuf désirent poursuivre leur objectif de répondre aux besoins spécifiques de la 
population du territoire de Portneuf en matière de soins et de services sociaux, 
conformément à la responsabilité populationnelle confiée au CSSS de Portneuf.  
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil donne son appui au CSSS de Portneuf quant aux représentations 
nécessaires à effectuer ainsi qu’à la révision de certaines dispositions du projet de loi 127. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Appui relatif à la régionalisation des services de CJSR 
 

CONSIDÉRANT  que la MRC de Portneuf veut améliorer la qualité de la diffusion 
de l’information sur le territoire; 
 

CONSIDÉRANT  que CJSR, la TVC Portneuvoise, ne peut couvrir présentement 
que les municipalités de Lac-Sergent, Pont-Rouge, Saint-Alban, Sainte-Christine-
d’Auvergne, Saint-Gilbert, Saint-Léonard-de-Portneuf, Saint-Marc-des-Carrières et Saint-
Raymond; 

(11-07-272) 

(11-07-273) 

(11-07-274) 

(11-07-275) 



 
CONSIDÉRANT  que les municipalités de Cap-Santé, Deschambault-Grondines (en 

partie), Donnacona, Neuville, Portneuf et Saint-Basile sont couvertes par votre distribution; 
 

CONSIDÉRANT  que les technologies actuelles permettent aux câblodistributeurs 
d’offrir à leurs abonnés une quantité importante de canaux; 
 

CONSIDÉRANT  que les municipalités du comté de Portneuf desservies par 
Vidéotron demandent depuis plusieurs années à la MRC de pouvoir capter le contenu 
régional de la télévision communautaire; 
 

CONSIDÉRANT  que la couverture du comté de Portneuf par votre canal 
communautaire (Vox) est jugée insuffisante; 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil appuie la pétition demandant à la compagnie Vidéotron d’entamer 
des démarches en vue d’une entente avec le câblodistributeur DÉRYtélécom qui permettrait 
aux municipalités de Cap-Santé, Deschambault-Grondines (en partie), Donnacona, Neuville, 
Portneuf et Saint-Basile d’obtenir le service de la télévision communautaire portneuvoise. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Appui à l’Association des locataires de l’OMH de Cap-Santé pour demande budgétaire 
à la SHQ pour la construction de cabanons 
 
 CONSIDÉRANT QU ’une démarche de demande budgétaire a été réalisée auprès de 
la SHQ et que cette dernière l’ait refusé, 
 

IL EST : 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 

 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil accorde son appui à la demande de l’Association des locataires de 
l’OMH de Cap-Santé pour une demande de budget auprès de la SHQ concernant la 
construction de cabanons. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Sentier des Goélands 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
ET RÉSOLU 

 
 QUE ce conseil mandate la directrice générale adjointe pour faire la demande 
d’utilisation du territoire public au MRNF pour les lots 3 832 052 (MRNF) et 3 831 472 
(Réjean Germain) et autorise la dépense afférente à ladite demande. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Comité Fêtons les villages 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil mandate la directrice générale adjointe de convoquer MM. Claude 
Matte et Martin Lavoie au Caucus d’août pour faire rapport des activités du comité Fêtons 
les villages.  
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 

(11-07-276) 

(11-07-277) 

(11-07-278) 



 
 
Comité d’embellissement – Lettre de remerciements à M. Gilles Delisle et sa conjointe  

 
PROPOSÉ PAR M. le conseiller Gilles Papillon  

 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin  
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil adresse une lettre de reconnaissance à M. Gilles Delisle et sa 

conjointe. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Impression du programme – Rallye à Cap-Santé 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 

 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil autorise la réimpression d’une quantité de 200 copies (endos-verso) 
du programme pour le comité du rallye de Cap-Santé. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
Offre de services pour la conception d’un panneau d’interprétation à installer sur le 
Quai de Cap-Santé 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Vic Godin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE ce conseil octroie un contrat à M. Alain Frank pour la conception d’un 
panneau d’interprétation à être installé sur le Quai de Cap-Santé et ce pour un montant de 
400,00$ plus les taxes applicables. 
 
Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
RAPPORT DES COMITÉS 
 
COMITÉ TOURISTIQUE (CT) (MM. Michel Bertrand et Den is Jobin): 
 

� Plus de 450 visiteurs ont reçu des informations en 20 jours. Une légère diminution 
par rapport à l`an dernier principalement dû au mauvais temps lors de la fin de 
semaine du Symposium (80 demandes au lieu de 220 l`an dernier, juste pour 
le Symposium). 

 
� Le CT travaille sur la conception d’un panneau d`interprétation de l`occupation du 

territoire en lien avec le fleuve: historique du quai et ses activités dans le temps. 
Pour ce faire, nous avons donné mandat pour la recherche d`information à M. Alain 
Frank, ethnologue en histoire maritime. M. Frank fournira des photos et rédigera les 
textes nous servant au montage infographique du panneau, après quoi nous aurons 
l`aide technique du CLD pour la fabrication. Nous souhaitons le voir finalisé pour la 
fin de l`été. L`histoire du bateau L`Étoile (un vapeur), desservant les services 
maritimes dans la région au début du siècle, y aura une place prépondérante. 

  
 
CORPORATION DU BASSIN DE LA JACQUES-CARTIER (CBJC) (M. Michel 
Bertrand): 
 

� Les visiteurs à la passe migratoire sont en hausse par rapport à l`an dernier. Près de 
300 visiteurs sont venus voir les saumons à la passe et demander des informations. 
Voir les saumons semble extrêmement intéressant pour les visiteurs. Un préposé 
répond à leurs nombreuses questions. Certains ayant vu l`affiche de la passe sur 
l`autoroute il y a plusieurs années sont revenus à cause de cette visibilité. Certains 
disent y être venus du temps où elle était située à Donnacona et ont cherché l`endroit 
pour y revenir. On s`enligne vers une saison de montaison inespérée de plus de 600 
saumons alors que le nombre projeté était autour de 400 saumons ( 350 en 2010 et 
299 en 2009).  

(11-07-279) 

(11-07-280) 

(11-07-281) 



Cela s`explique par les multiples efforts que les spécialistes de la CBJC ont faits 
depuis plusieurs années et poursuivent avec détermination. La sixième journée (sur 
7) d`ouverture de la passe, grâce à la participation du CT,  permettra aussi 
d`améliorer la fréquentation. Les visiteurs proviennent de partout, autant local que 
voyageur de passage. Des statistiques sont recueillies pour mieux connaître la 
provenance de la clientèle. 

  
 
TABLE DE CONCERTATION SUR LA POLLUTION SONORE DES M OTOS (M. 
Michel Bertrand) :  
  

� Notre première opération de sensibilisation a eu lieu samedi le 18 juin. Une centaine 
de motos furent interceptées et 50% ont accepté avec intérêt de passer le test de 
sonomètre. Une équipe de spécialistes de la question étaient présents pour ce faire, 
notamment le ministère des Transports du Québec (MTQ), la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ), un spécialiste en acoustique de l`Université Laval 
travaillant depuis plusieurs années sur la question du bruit des silencieux, un 
spécialiste des normes canadiennes et le directeur des importations de Harley-
Davidson Canada qui est venu de Toronto pour l`occasion. Les motocyclistes ont 
très apprécié de pouvoir passer ce test. Environ 8 à 10% ont échoué le test, 
dépassant les 100 décibels! Deux conseillers membres de notre table (Denis Jobin et 
moi) iront à l`opération de St-Jean-Port-Joli en appui au comité local qui fera sa 
première opération le 23 juillet. St-Jean-Port-Joli nous accompagne dans notre 
aventure de sensibilisation. Leur sondage réalisé en juin démontre une 
problématique très identique à la nôtre au sujet du bruit évitable et socialement 
inutile, des motos ou autres sources. 

  
 
SYMPOSIUM CAP-SANTÉ RICHE EN COULEURS (MM. Michel B ertrand et Vic 
Godin): 
 

� Le post-mortem aura lieu bientôt. La présentation en forme biennale fût annoncée 
par la présidente Mme Genest à la clôture de l`événement. La mauvaise température 
a malheureusement fait baisser l`achalandage. Cependant, le dimanche, comme le 
soleil est revenu, la fréquentation habituellement très dense fût de retour et la 
journée se prolongea légèrement en rattrapage. Plusieurs commentaires furent 
exprimés au fait que la qualité des artistes sélectionnés (contingent de 50 au lieu de 
65 à 70 habituellement), ainsi que la présence des artistes internationaux (Belgique, 
Tunisie, Suisse et Ontario) ont fait image d`une meilleure qualité de l`événement par 
ceux qui fréquentent ce genre d`événement. 

 
� La Fête de la St-Jean étant à l`intérieur, s`est très bien déroulée et la programmation 

offerte  fût très appréciée de tous. Des jeunes talents du Club Optimiste ont pu se 
produire, entre autres, à la satisfaction de tous! Une très belle fête familiale! Le 
gymnase était plein au souper et au spectacle! 

 
 
COMITÉ DU NOËL D'ANTAN (M. Denis Jobin) : 
 

� M. Vic Godin se joint au comité du Noël d'antan. Il agira comme coordonnateur au 
même titre que M. Denis Villeneuve. Le comité est heureux de cette situation et 
remercie M. Villeneuve et M. Godin de leur collaboration. 
 

� Une demande a été faite à la Fabrique par l'entremise de M. Enard Leclerc, 
marguiller et représentant de la Fabrique au sein du comité, afin que soient installés 
des prises électriques souterraines  du côté nord de l'église évitant ainsi des fils 
pendant l'événement. M. Leclerc, M . Vic Godin et M. Denis Jobin détermineront les 
endroits où des prises sont requises. 
 

� Le comité demande à être informé avant que soit autorisée la location des 
maisonnettes, ceci afin de s'assurer que l'image identitaire du Noël d'antan de Cap-
Santé soit maintenue.  

 



 
RÉGIE RÉGIONALE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  DE 
PORTNEUF (RRGMRP)  (M. Denis Jobin) : 
 

� Un rapport est fait sur la conférence de presse organisée par la municipalité de St-
Ubalde, Omnibac et la RRGMRP concernant l'installation de contenant semi-enfoui 
de type MOLOK. C'est un projet pilote d'une durée d'un an qui suscite beaucoup 
d'intérêt. Le coût : 6000$ par contenant, installation comprise. Pour plus 
d'information : http://www.molokna.com/ ou www.omnibac.com 

 
 
CONSEIL DU PATRIMOINE CULTUREL DE CAP-SANTÉ (CPC) ( M. Denis 
Jobin) : 
 

� La 15e saison des "Dimanches en musique" est lancée. La programmation est 
habituellement disponible sur le site de la Ville ou en se procurant les dépliants dans 
les différents commerces de Cap-Santé. Il y aura le 19 août prochain une conférence 
de presse afin de dévoiler le projet " Revitalisation du site funéraire de Cap-Santé" 
C'est un projet mené depuis 2008 par les membres du CPC avec la collaboration du 
Fonds patrimoine et culture de la MRC de Portneuf, la Fabrique de Cap-Santé et la 
Ville de Cap-Santé. 

 
 
COMITÉ D`EMBELLISSEMENT (M. Vic Godin):  
  
1)  Lettre pour monsieur et madame Delisle 
2)  Relocalisation d`arbres (2) sur le site de Place de l`Église 
3)  Achat de matériel pour la transplantation (terre+engrais) 
4)  Arrivée d`une nouvelle bénévole au sein du groupe. 
5)  La relocalisation des deux affiches sur le site de la fabrique. (Place de l`Église). La 

première est celle des Chevaliers de Colomb et l`autre faite d`acier inox. sert à l’affichage 
des avis publics. Ces deux affiches pourraient bien être localisées à proximité de la Salle 
Albert Fortier, et si possible sur la même structure afin de minimiser l`espace. 

 
 
QUESTIONS ET REMARQUES DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
• M. Papillon : Relativement aux eaux de surface et aux demandes de remplissage des 

fossés dans le secteur des  Goélands, il est proposé d’appliquer un moratoire sur ledit 
remplissage. Il est également demandé de prévoir une rencontre du comité de gestion 
des eaux de surface. 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Mme Collette Matte : avez-vous l’intention de faire une étude sur la gestion des eaux 
pluviales? 

a. Réponse par M. Nobert : Le règlement de la MRC et le comité municipal sur 
la gestion des eaux de surface vont éventuellement répondre à cette 
préoccupation 

 
2. Mme Johanne Valois :  

a. Mme Valois demande d’éviter l’utilisation des acronymes dans l’inscription 
des dossiers à l’ordre du jour du conseil municipal 

b. Questionne sur les retombées de la Petite séduction. 
c. Dans les comptes payables, qui est la compagnie à numéros? 
d. Demande des précisions sur le sondage du bruit des motos. 

 
3. M. Jean Lafrenière 

a.  Y a-t-il eu un suivi de la police relativement au vandalisme de 2010? – La 
Sureté du Québec conserve ses enquêtes confidentielles. 

 
4. M. Simon Matte 

a. Questionne sur la pertinence d’obliger les promoteurs à construire des rues 
d’une largeur de 21pieds. 

b. Questionne sur les solutions de drainage des eaux pluviales de la rue des 
Sureaux. – Le futur comité municipal va y réfléchir. 

c. Qui paye les réfections de réseaux? – L’ensemble des contribuables. 
d. Comment va être géré le pluvial de la rue des Pommetiers? - Le futur comité 

municipal va y réfléchir. 
 



5. M. Marcel Lavallée 
a. Qui a installé les panneaux de contrôle de vitesse sur la Route 138? 
b. Se prononce en faveur du moratoire concernant le remplissage des canaux 

dans les développements résidentiels 
c. Souligne son inquiétude quant à l’approvisionnement futur en eau potable. 

 

Certificat de disponibilité de crédits 
 
 Je, soussigné, certifie, par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires disponibles 
pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-avant ont été autorisées. 

 
 
   
  Nancy Sirois 
  Secrétaire-trésorière adjointe 
 
 
Levée de la séance – Adoption à 21h35 
 

PROPOSÉ PAR M. le conseiller Michel Bertrand 
 APPUYÉ PAR M. le conseiller Denis Jobin 
 ET RÉSOLU 
 
 QUE la présente séance soit levée. 
 

Adoptée à l’unanimité par les membres du conseil présents. 
 
 
 
 
           
 Maire    Secrétaire-trésorière adjointe 

(11-07-282) 


